
PASS – LAS Jury filières santé 1er groupe d’épreuves

Aide à la lecture des résultats 

& 

modalité de confirmation ou de remise en jeu d’une 

admission directe 



• Vous recevrez un mail vous indiquant si votre candidature pour 21-22 est 
recevable et vous pourrez consulter dans votre ENT dans Mon dossier / partie 
résultat, formation « Choix filière(s) santé » sur l’élément « candidature santé » le 
résultat indiquant si votre candidature santé est recevable ou non recevable.

2 JUIN :

recevabilité candidature santé 

2

1er groupe 

• Consultation de vos résultats sur les filières santé sur lesquelles vous avez 
candidaté  vignette ENT : « Mon dossier » formation « Choix filière(s) santé »

3 JUIN :

Jury du 1er groupe 

• Vignette ENT onglet scolarité vignette « PASS/LAS » Si vous avez au moins un 
résultat sur une des filières MMOP (K) :

• Admis avant choix : ADAC

• ASRP « Admis sous réserve de places ou accès 2nd groupe »

ETAPE 1 : du 3 au 7 juin

Hiérarchisation des vœux des 
filière(s) santé 

• Visualisation du résultat de l’affectation sur votre ENT onglet scolarité, vignette 
« PASS/LAS »ETAPE 2 : visualisation du 

résultat d’affectation

• Filière santé obtenue  Confirmation obligatoire de l’affectation via MOODLE
ETAPE 3 : Confirmation de 

l’affectation 



Résultat ADAC  ou ASRP

Pour au moins une filière

Algorithme d’affectation

En fonction des vœux et de l’ordre de mérite  

Etudiant

Confirmation affection 
via Moodle

ADM à une filière de santé
Convocation à l’ORAL du 2nd groupe

Oraux du 23 au 30 juin 

Résultat AJ

À toutes les filières
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PASS ou en LAS
Admis en Session 1/ 1ère chance

Candidature à au moins une filière Santé

NON ADM à une filière de santé

Jury 2nd groupe

Etablit les ADAC ou ASRP par filière par ordre de 
mérite

Etudiant

Hiérarchisent leurs vœux [ENT /vignette PASS-LAS]

ADM MMOP

Algorithme d’affectation

En fonction des vœux et de l’ordre de mérite  

NON ADM à une filière de santé

= AU2G

ADM à une filière de santé

Etudiant

Confirmation affection 
via Moodle

Jury 1er groupe

Examine les notes, fixe les notes seuils et 
établit un résultat et un ordre de mérite

Recevabilité candidature

Etudiant

Hiérarchisent leurs vœux [ENT /vignette PASS-LAS]

Information sur 
la poursuite en 

LAS 2

2 juin

3 juin

Du 3 
au 7 
juin

7 juin

Du 8 
au 10 
juin

10 juin

7 juin

LAS 1: 5 juillet
LAS 2 /3 : 8 juillet
PASS : 12 juillet

LAS 1: 6 juillet
LAS 2/3 : 8 au 10 juillet
PASS : 12 au 14 juillet

20 
juillet

29 
juillet

Résultat AU2G

Sans résultats ADAC, 
ASRP

LEGENDE : 
ADAC : Admis avant choix
ASRP : Admis sous réserve de place ou accès 2nd groupe
AU2G autorisé au second groupe d’épreuves
AJ : Ajourné
ADM : Admis



• Recevabilité de la candidature MMOP (K)

• Consultation des résultats après le jury du 1er groupe

• Comprendre les résultats affichés :
• ADAC = Admis avant choix

• ASRP= Admis sous réserve de place ou accès 2nd groupe d’épreuves

• AU2G = Autorisé au 2nd groupe d’épreuves

• AJ = ajourné

• Application choix de filières pour les étudiants ayant au moins un résultat ADAC ou ASRP
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Sommaire



Etude de la recevabilité de votre candidature :

Etudiants PASS : 

- Avoir validé les 60 ects de l’année en première session

- Avoir validé 12ects parmi les 49 du cœur santé

- Avoir déposé une candidature à au moins une filière santé

- Pièces justificatives du dossier de candidature validées

Etudiants LAS :

- Avoir validé au moins 12 ECTS du domaine santé

- Avoir validé l’année de LAS en première session (première évaluation)

- Avoir déposé une candidature à au moins une filière santé

- Pièces justificatives du dossier de candidature validées

- Répondre aux conditions permettant une candidature

 Consultation de la recevabilité dans votre ENT / 

Vignette « Mon Dossier » Notes et résultats  : choisir formation « Choix filière santé »

Élément recevabilité : 2 types de résultat possible :

• Résultat REC : candidature recevable

• Résultat NREC : candidature non recevable
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Recevabilité de la candidature
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Recevabilité de la candidature – visualisation des résultats le 2 juin 



Consultation des résultats dans votre ENT de l’Université de Montpellier 

onglet scolarité

vignette Mon dossier

Votre candidature pour MMOP (K) est recevable : vous verrez les résultats en face 
de chaque filière MMOP (K) sur laquelle vous avez candidaté.

Les diapositives suivantes vous expliquent les types de résultats utilisés.
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Consultation des résultats du 1er groupe (le 3 juin en fin de journée)
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Onglet notes & Résultats

Cliquer sur la formation «Choix filière(s) santé»

Consultation des résultats du 1er groupe



Choix du site de Montpellier ou Nîmes :

• Pour le 1er groupe : 

Le choix du site se fera en présentiel le 16 juin. 

• Pour le second groupe : 

Le choix du site se fera lors de la priorisation des vœux via l’ENT.

Attention : l’acception d’une formation indépendamment du site vaut 
renoncement aux autres formations.
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1er groupe : Spécificité des sites Montpellier et Nîmes pour les filières  
Médecine et Maïeutique



Vous pouvez avoir par formation santé différents types de résultats : 

- AJ « Ajourné » vous êtes ajourné sur la filière et ne pouvez prétendre au 2nd groupe d’épreuves.

- ADAC « Admis Avant choix » vous êtes admis avant choix sur la formation correspondante. (Voir 
diapositive suivante)

- ASRP « Admis sous réserve de place ou 2nd groupe » Ce résultat vous indique que vous êtes admis 
sous réserve de place libérée pour le 1er groupe et que vous êtes autorisé à vous présenter aux 
épreuves du 2nd groupe d’épreuves pour MMOP. (il n’y a pas d’oral pour kinésithérapie)

Ce résultat vaut convocation à l’oral entre le 23 et le 30 juin en cas de non admission au 1er groupe 
d’épreuve (la date et le lieu vous seront communiqués à la fin de la période d’admission au 1er

groupe)

- AU2G « Autorisé au 2nd groupe d’épreuve » vous êtes autorisés à vous présenter aux épreuves du 
2nd groupe sur cette formation sans démarche requise de votre part. 

Ce résultat vaut convocation à l’oral entre le 23 et le 30 juin en cas de non admission au 1er groupe 
d’épreuve (la date et le lieu vous seront communiqués à la fin de la période d’admission au 1er

groupe)
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Comprendre les résultats affichés dans « Mon Dossier » sur votre ENT à 
l’issue du 1er groupe d’épreuves 



Mode opératoire

Si vous avez 

au moins un résultat ADAC
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Candidats directement admis à l’issue du premier groupe d’épreuves

 Le candidat doit exprimer clairement sa décision :

 soit il accepte explicitement la formation dans laquelle il a été admis à l’issue du premier
groupe d’épreuves et, dans cette hypothèse, il renonce à participer au second groupe
d’épreuves et à la possibilité d’être admis dans une autre formation ;

 soit il renonce au bénéfice du premier groupe d’épreuves et peut participer au second
groupe d’épreuves afin de retenter sa chance pour être admis dans une autre formation. Il
peut également tenter à nouveau sa chance pour l’accès à la filière à laquelle il a renoncé
en accès direct. Rien ne garantit cependant qu’il accèdera à cette filière.

 Il ne se prononce pas durant le temps imparti, il perd le bénéfice de cette admission et ne

peut se présenter au second groupe d’épreuves pour la ou les formation(s) à laquelle il

avait été admis directement.

III de l’article 11 de l’arrêté́ du 11 novembre 2019.

Vade-mecum de la réforme issue de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 
de santé, Mars 2021, p.8. 

Résultat ADAC « Admis Avant Choix »
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Le candidat a choisi les 4 filières santé.

Il est concerné par l’application choix de filière santé pour le 1er groupe car résultat 
Admis avant choix « ADAC » sur la filière Médecine et Admis sous réserve de place ou 
autorisé  2nd groupe «ASRP » pour Maïeutique, Odontologie, Pharmacie.

Exemple
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Tant que l’application est ouverte vous pouvez modifier vos choix en cliquant sur le 
bouton « recommencer »ou en vous reconnectant sur l’application.

Résultat Admis avant choix en Médecine = 
Admis direct 1er groupe.

Le candidat a choisi 3 filières santé.

Il est concerné par l’application choix de filière santé 
pour le 1er groupe car résultat :
Admis avant choix »ADAC » sur la filière Médecine et 

Admis sous réserve de place ou autorisé  2nd groupe 
«ASRP » pour Odontologie, Pharmacie.

Résultat ADAC « Admis Avant Choix »



Mode opératoire

vous avez un résultat ASRP
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Vous devrez hiérarchiser sur l’application choix en fonction de votre préférence :

Si votre premier choix concerne une formation où vous êtes : 

« Admis sous réserve de place ou 2nd groupe » :  ASRP

Vous pourrez faire un second vœu, ainsi de suite, jusqu’à ce que vous choisissiez 
un résultat de type « Admis avant choix » ou qu’il n’y ait plus de choix possible. 

A tout moment votre choix peut être : 

- « Abandon » dans le menu déroulant si vous souhaitez renoncer à une 
formation à laquelle vous êtes « Admis avant choix »

ou 

- « Admis sous réserve de place ou 2nd groupe » afin de vous présenter au second 
groupe d’épreuves pour MMOP. 

Choix Kinésithérapie :

Il n’y a pas d’épreuves de second groupe pour kiné. L’affectation des places non 
pourvues au 1er groupe seront attribuées selon le classement initial en même 
temps que le second groupe d’épreuves MMOP
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Résultat ASRP « Admis sous réserve de place ou 2nd groupe »
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Tant que l’application est ouverte vous pouvez modifier vos choix en cliquant sur le bouton 
« recommencer »ou en vous reconnectant sur l’application.

Si son 1er vœu est pharmacie alors choisir 
pharmacie  en 1er choix puis classer les filières 
par ordre de préférence jusqu’à une filière avec 
résultat Admis avant choix ou abandon

Affichage sur ENT 
vignette Mon Dossier
formation : Choix filière(s) santé

Le candidat a choisi 3 filières santé et
Il est concerné par l’application choix de 
filière santé pour le 1er groupe car 
résultat Admis avant choix »ADAC » sur 
la filière Médecine et 
Admis sous réserve de place ou autorisé  
2nd groupe «ASRP », pour Odontologie, 
Pharmacie.

Résultat ASRP « Admis sous réserve de place ou 2nd groupe »



Mode opératoire

vous avez un résultat AU2G
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Tout candidat autorisé à se présenter au second groupe d’épreuves pour une ou

plusieurs des formations de médecine, pharmacie, odontologie et maïeutique -

résultat sur l’ENT « AU2G : Autorisé 2nd groupe» est automatiquement 

convoqué sur la totalité de la période d’organisation des épreuves orales

pour la ou les formations où il est autorisé à se présenter du seul fait de ce

résultat.

• Les oraux se dérouleront entre le 23 et le 30 juin : la date et le lieu vous seront

communiqués à la fin de la période d’admission au 1er groupe.
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Résultat AU2G « Autorisés au second groupe d’épreuves»
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2 choix possibles :

pour le 1er groupe maïeutique 
et pharmacie

Admis sous réserve de 
place pour  maïeutique 
et pharmacie

Autorisé au 2nd groupe 
d’épreuves  pour 
odontologie

Résultat AU2G « Autorisés au second groupe d’épreuves»
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Le candidat a choisi Médecine, Maïeutique et Odontologie

Non concerné par l’application choix de filière santé pour le 1er groupe car aucun 
résultat ADAC ou ASRP  mais concerné par le 2nd groupe d’épreuves pour Odontologie 
car résultat AU2G.

Ne peut prétendre aux filières médecine et maïeutique car résultat Ajourné.

Concerné uniquement par le 2nd groupe d’épreuves : Résultat AU2G



Mode opératoire

Pour tous
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Vous êtes concerné si vous avez au moins un résultat ADMIS AVANT CHOIX 
(ADAC) ou Admis sous réserve de places ou 2nd groupe (ASRP).

Vous devrez valider la filière avec un résultat Admis avant choix (ADAC) ou 
hiérarchiser par ordre de préférence les filières sur lesquelles vous êtes « Admis 
sous réserve de places » (ASRP) sur l’application « choix de filières »  

via votre ENT - vignette PASS/LAS dans l’onglet scolarité)
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Cliquer sur la vignette

1er groupe - accès à l’application choix filières santé
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Des informations vous seront indiquées comme rappel de la période d’ouverture de 
l’application.

Document d’aide

Accès à l’application : si vous avez au 
moins un résultat « ADAC » ou « ASRP »

Seuls les étudiants avec un résultat ADMIS AVANT CHOIX "ADAC" ou ADMIS SOUS RESERVE DE PLACES OU 2nd

groupe (ASRP)sont concernés par l'application Choix de filières. L 'application est ouverte du 03 juin à partir de 17h 
au 7 juin  12H

Candidats MMOP (K)

Seuls les candidats avec un résultat Admis avant choix (ADAC) ou admis sous réserve de places ou 2nd groupe (ASRP) sur une filière santé sont concernés par 
l’application  Choix de filières 

Accès Application Choix de Filières pour le 1er groupe d’épreuves
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Pas d’accès à l’application si vous n’avez aucun résultat ADAC ou ASRP

Vos résultats ne vous permettent pas de choisir une filière santé dès le 1er groupe

Application Choix de Filières Santé 1er groupe d’épreuves
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Application Choix de Filières Santé concerné si vous avez un résultat de 
type Admis avant choix (ADAC) ou Admis sous réserve de place disponible 
(ASRP)
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Visualiser et enregistrer le pdf
récapitulant vos choix 

Vous le recevrez également par 
mail de l’expéditeur :

ne_pas_repondre@umontpellier.fr

Cliquer sur terminer
Tant que l’application est ouverte vous pouvez 
modifier vos choix en cliquant sur le bouton 
« recommencer » ou en vous reconnectant sur 
l’application.
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Exemple de PDF récapitulatif de vox choix (à conserver)
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Candidats MMOP (K) écrivez sur l’adresse :

mmop-communication@umontpellier.fr

Consultez la page d’aide de l’application Choix de Filières ou la page 
Contact
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Résultats de l’affectation du 1er groupe 

Filière obtenue 

Aucune filière obtenue au 1er

groupe

Les listes des admis du 1er groupe seront communiquées sur le site de médecine 



• Confirmation obligatoire de l’affectation via
MOODLE
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Confirmation de l’affectation des admis du 1er groupe 


